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RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION, 
réindustrialiser le pays, réduire les coûts, 
préserver notre indépendance  
et décarboner la production 
et la consommation 
énergétiques afin de répondre 
à la neutralité carbone en 2050 

RÉPONDRE À CES OBJECTIFS nécessite de façon incontournable une 
croissance de la production électrique décarbonée en raison des di-
vers transferts d’usage qu’il faudra opérer. En l’état actuel des connais-
sances, cela passe par :

Ê L’investissement dans les énergies renouvelables (solaire, éolien, hydrau-
lique..). Leur développement doit être planifié par l’État et porté par des so-
ciétés 100% publiques en veillant à la cohérence de leur intégration territoriale 
ainsi qu’à la stabilité du réseau électrique tant que des moyens de stockage à 
grande échelle ne seront pas opérationnels.  

Ê L’investissement dans le nucléaire par la construction de 6 EPR a minima, en 
prolongeant le parc actuel, en misant sur la recherche sur la 4e génération, les 
SMR.

Ê La pérennisation de notre modèle actuel national de solidarité et de péré-
quation des réseaux de distribution et de transport.

Retrouver la maîtrise publique 
de l’énergie 

La mise en place d’un pôle public regroupant l’ensemble des grandes entre-
prises publiques et privées dont Total Energies, des centres de recherche dont 
le CEA et un puissant service public autour d’EDF et Engie nationalisées assure-
ra l’accès à l’énergie des citoyens comme des entreprises. Cela passera par la 
contractualisation de contrats de service public avec des clauses qui protègent 
les ménages dans la proximité. Pas de contrat de service public = pas de possi-
bilité de vendre l’énergie.
La forte hausse des prix de l’énergie démontre les méfaits de la dictature des 
logiques de marché dans un secteur dont l’objectif devrait être de répondre à 
des besoins de première nécessité. Nous affirmons plus que jamais que l’énergie 
doit relever du service public. 
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J’adhère au PCF
Je veux aider financièrement, 
je verse :     €

Je souhaite être informé 
des inititives du PCF

Chèque à l’ordre de : ANF-PCF  

Renvoyer à : PCF - 2, place du Colonel-Fabien 75167 Paris Cedex 19

Agir sur les factures
Pour agir immédiatement sur la facture énergétique 
et gagner en pouvoir d’achat, nous proposons :

Ê Baisse de la TVA sur les factures de gaz et d’électricité à 5.5% 
au lieu de 20 %

Ê Mettre fin au système de l’Arenh dès que possible en abrogeant 
les articles de la loi NOME, la fin « naturelle » étant prévu en 2025 par la loi.

Ê Mettre fin à la tarification par empilement des coûts adossée aux marchés 
par nature très volatils et revenir à un prix de kWh qui prend le réel coût 
de la production, de la distribution et du transport. 

Ê Mettre en place une commission pluraliste (usagers, entreprises, élus, 
salariés) de fixation des tarifs de l’électricité et du gaz

Ê Calcul du TRV gaz indexé sur les contrats d’achats long terme 
et sur les coûts comptables. 

Ê Remettre en place les Tarifs Réglementés de Vente pour les sites ayant 
une puissance souscrite supérieure à 36 kVA (tarifs jaune et verts qui 
concernent les entreprises, certains artisans comme les boulangers, 
les collectivités locales…)

Ê Ne pas faire disparaitre le TRV gaz en 2023.
Ê Rendre obligatoire une contribution financière pour tous les fournisseurs 

d’énergie à verser au Fonds de Solidarité Logement
Ê Mettre en place un véritable service public de la rénovation énergétique 

qui puisse donner de l’information, des conseils, des réalisations de diagnos-
tics, garantir une qualité des travaux, un soutien financier,

Ê Interdiction des coupures pour cause de précarité
Ê Obliger tous les fournisseurs à mettre en place des interlocuteurs solidarité 

de proximité avec les usagers notamment les plus précaires afin que 
les services sociaux et les associations d’usagers puissent disposer 
d’interlocuteurs dédiés et identifiés.

Ê Supprimer la TVA sur les taxes des factures d’électricité et de gaz.
Ê Augmenter le chèque énergie jusqu’à 700€.
Ê Revoir la fiscalité énergétique et ne plus faire supporter les charges 

de service public sur les ménages notamment le développement 
des énergies renouvelables. 

Les 12 et 19 juin, le vote pour les candidat·e·s du PCF et 
pour celles et ceux de la nouvelle alliance populaire, 

écologique sociale exprimera avec force ces 
propositions permettant d’améliorer immédiatement 

la vie de toutes et tous.
  Rejoindre le PCF :




